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~lk:?y9:~t~_£:oor1inat,ion 

.etetb~-~n-~e de ~~U~ t~eme .2.~f3Si9~e. C~ 

clu Codex sur les ac'l.di tifs c:.limentaires .. ..._.,.......__ __ ~--=-----·-~-~-'-~----~ 

Le present rapport a etc elabore a la ltiniere des informations dont 

cl.isposai t la Commissio'1 et des travc,u...'C en cours au sein de la Communauteo 

Sont re~ris ci-apres les points qui sont inscrits a l'orclre du jour du 

Conite pour lequels les dispsotions du codex pourraient avoir une incidence 

sur les echanges des proiuit dont il est question et sujet desquels une 

coordination des 1~ats membres est par conse~uent necessaire au sein 

d.udit Comite. 
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Anncxe 1 

Point 3 de 1'0rclre du Jour 

-Questions interessant 1e Comite (CX/FA 72/5) 

fJ.. Question clecoulant du ~p_;eort de 1a hui tieme session de la 

Commission du Codex Alimentaire (ALINORJ''l 71/31) 

Les Etats membres sont lies par 1 'article 2 § 4 du reg1ement 

de la C.,E.E. n° 1599/71 (1) qcti:· fj_xe :pqur les vins importes a partir 
des pays tiers les lim~ tes ci-apres ~· 
C 1 c~1·f; ,::,. ;,;_:_~- : 300mgj1itre pour les vins blancs dou:x: 

250mg/litre pour les vins blancs 

200mg/1itre pour les vins rouges. 

u~~ r.~odification ~~~ii~u~·±f~cg~\s~~ limit,~s releverorit clone de ':la 
competence de 1a Communaute. 

Faute 1e -clocuJilt.ental~ la: coordination d·evra etre frd te 

ulterieurement. 

.;. 

(1) J.o. n° 1 168 du 27 juillet 1971, p.3 



- 2- 1554/VI/72-F 

3. Presence do contaminants dans le poisson __ ._,_ ___ , _________________ _ 
Le sujet est a l'etude au sein de la CoEoE., mais il est 

premature do s'engager dans une voie quelcon0Ue• 

fr1:i'ep8l.r~idors ensymatiqu.es commerciales ( etapo 4) _ __.. - - "-.--~----------·-----------

Ce projet devrait etre considere co~ne un code d'usage plutot 

que comme une norraeo 

5.. Pr~J.~!-~~-!E~ is~ 8m~2~nf ~~:::.:;:~~A9/S!}'1S -~E-!~~-::;;~~i t ~!~ 
alimentaire3 

Les Eta-ts membres devraient donner tout leur appui a un tel 

projet. 

Voir point 8o do l'ordre du jotrr. 

B. Q:1.estion_s decoulan~ du ra2J?ort de la s~;ptiel'!!..e_1lessio~ du Comi te 

du Codex sur les additifs alimentaircs --- -

Les gelatines alimentaires ayant et6 considerues commo des 

aliments au sein du Comite,il·ne senbleguere logique que le 

Comite du Co~ex mtr les Additifs Alimentaires continue a 
s'en occuper ? 

.. /. 
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c. Question q§coul,cmt du rapport de la hui tiemo session du f;,TOU£~ 

mi.xt e CEEL Codex Alimontarlil.us d 1 GX£_ert s des jus de fruits 

En ce qui concorne la contamination par le plomb et l'etain, 

los Etats membres devront av&~t de prendre positior1, attendre 

u.ne documentation plus complete sur ce sujet. 

Pour ce qui est .·du : so2, les Etats mombres devraient soutenir 

la position qu'ils ont prise lors dos discussions au Conseil 

du pro jet de directive sur "los jus de fruits et produi ts 

similaires" a sa voir 10 ppm maximum, a l t e::c:ception du jus de 

raisin ou 20 ppm sont tolerecs. (l) 

D. Question docoulo.nt du r~rt de la huitiome session d.u Comito 

du Codex sur 1 'hygiene alimentairo 

1. Presence de toxines microbiennos dans les aliments 

Le texte propose est trop general et ne peut ~tre accepte· 

que conwe norme minimale, il est entendu que des regles plus 

strictes de\Tont ~tre provues cas par cas. 

2. ~~~-"Hygiene"~-!~2!~.~e g~_E~le (~~~sage) ~E 
les preparations enzymatiques commerciales desti~ees au ____________________ _.,.. _________ _ 
trai"tement des aliments 

Faute de documentation, la coordination devra ~tre faite 

ulterieurement. 

.;. 
(1) R/428/72 (Agri 111) 
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E. Quc__s_tion~ecoulant~9-u r?.})port a_,, l..;:_.,~ieme session clu 

.Q.qrnit,e clu Codex sur l.~~dcs cl'an'1lys~ ?t d'.echcmtillol~na~o 

1. Methodes do detection et ¢!.'identification des colorants ____________ .. _______________ ,.., __ .,.. ____________ _ 
dans les aliments 

Des methodes communautaires sont sur le point d'etre 

adopt<)es ; les Etats membres devraient se coordonner pour 

que les p:t,~a·jets .de nothodes conmn:tnau:taires soient retenues. 

2. Methodes quantitatives generales pour les contaminants 
-------,~--.... -- ------------
~~!_all~P.:;-~~" 

Les Etat s membres eri :'].epi t d'3 l''utiJ.i te de telles 

methodes, ne : devrai ent .·..- pas s' engagor etant donne le 

manque de documentation a ce sujet. 

3. Analyse desresidus do solvants __________________ __,;. ___ ...... ..._._. __ 
Sujet a examiner au Comi te du Codex sur les met,hodes 

d' analyse ot d f ochant illon.."l.age. 

./ 0 
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Annexe 2 

Point 5 de l'Ordre du Jour 

- Esl_imation cle l'absorption c1'additifs alimente.ires 

CX/f.'A 72/6 

Fnute de documentation, la coordination devra etre faite ult6rieurement. 
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Annexo 3 

Point 6 de l'Crdre du Jour 

~1en des p:rinc~J2..8S g~peraux .i.,c.:_l 'ut.~_li.~ des addi tifs aliment aires 

~ill:.1 70/43, Annexo VI - a la . ..1,:.J.miere des observati~~ des gouver~~ 

(CX/FA 72/7) 

.ll.u vu des observations divergcntes des :ri:tats membres, il senble utile cle 

reunir un Comite de Red.c-'lction afin d'arrivor a la redaction d'un terle 

satisfaisant. 

./. 
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Annexe _ _± 

Point 7 de 1 'Ordre du Jour 

Confirmation de l'emploi de divers additifs alimentaires dans les normes 

Codex interes~t_ des _E_!'odui t§_ 

CX/FA 72/8 

A. En ce qui concorne l'emploi de divers additifs, les Etats membres 

doivent prendre en consideration les listes communautaires suivantes: 

1. Directive du Conseil relative au rapprochement des reglementations 

des Etats membres concernant les ~eres colorantes pouvant ~tre 

employees dans les denrees destinees a l'alimentation humaine (1) 

2. Directive du Conseil du 5 noYembre 1963 relative au rapprochement 

des legislations des Eta.ts membrcs concernant les agents _conserva

i£urs pouvant ~tre employes dans les denrces destinees a l'ali

mentation htunaine (la.); 

3. Directive du Conseil du 13 juillet 1970 rela.ti ve au rapprochement 

des legislations des Etats mcmbres concernant les -~bstances a_yant 

dos effets ~tioxygen~ et pouvant ~tre employees dans les denrees 

dcstinees a l'alimentation humaine (2) ; 

4. Proposition de directive du Conseil relative au rapprochement des 

legislations des Etats membres concernant les egents ~lsifian~, 

stabilisants, epaississan13 et gelifiantf? pouvant Mre employes 

dans les denrees dostinees a l'alimentation humaine (3) 

(1) J.o. n° 115 du 11 nomembre 1962 

(1 a) J.O. n° 12 du 27 janvier 1964 

(2) J90. n° L 157 du 18 jui1let 1970 

(3) R/877/72 (Agri 248) 

.;. 
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Los Etats membres no sont pas en mesuro cl'admettre d'c:mtres 

substances relevant cl'une dGs quatre categories ci-c:essus 

que cellos qui y figurent deja .• sur les listes dans leu.r etat 

afct:uelo C'est ala Communaute que le cas echeant 1 il appartiendrait dele 
c;nre~ , 1'. , . d 1 C t' B. Par ailleurs un accord est intervenu a 1nter1eur e a ommunau e 

pour un certain nombre de pr·oduits, a savoir : 

1,. Proposition de directive du Conseil relative au rapprochement 

des legislations des Etats membres concernant les produits de 

E~ et de cho~p~21 destines a l'alimentation humaino (1) 

( une coordiJJ.ation a eu lieu pour 1'1.. rounion de Ucufch:'ttol 

(Suisse) en 1971). 

- Points 1, 2, 3 et 4 du document CX./FA 72/8. 

2. Proposition de reg1ement du Consoil concernant la fabrication 

et le commerce des jus de fruits et produits simil~ (2) 

- Points 5, 6 et 7 du document QX/FA 72/8 

( - uno coordinatio~3l ete assuree pour l::c reunion do Ronc du 

mois de mars 1972 ; 

la C:£1.l.estion des contD-minants a ete ajournee en vue de 

permettre uno etude comp1ement:dre et plus approfondie 

du sujet) 

(1) R/1425/1/71 (Agri 458 
R/767(72 (Agri 211) 

(2) R/428/72 (Agri 111) 

(3) Sec (72) 732 final 

.j. 
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3. Proposition de directive du Conseil relative au 

rapprochement des le.;islations des Etats membres concernant 

les aliments diotetiques pauvres en sodium (1) 

- Point 8 du document CJ'A./FA 72/8 

4. Proposi t·ion modifiee d.':am directti:m: du :oo:r.:se.n .rs1a:"tii ve aux 

~itures 2 marrnelades, gelees de fruits et a la creme 

de marrons (2) 

- Points 19 et 20 du docu~ent CX/FA 72/3 

5~ Proposition do regloment du Conseil concernant la fabrica

.tion et 1e commerce des ~-s de conserve destines a 
l'alimentation humaine (3) 

- Points 31 et 32 du document CX/F.A 72/8 

6. En ce qui concernc les autros J2rodltits le.i ~ dont 1es 

fromase.s, il y aura lieu de tenir compte des resultats 

obtcnus a la reunion de coordination du 5 mai 1972. 

- Points 33, 34 1 351 36, 37 et 38 du doc~~ent CX/FA 72/8. 

7. Preparations J2_our nou~.soz1s (point 40 du document 

CX/FA 72/8~ La proposition du Secretariat devrait atre 

acceptee• ·· 

(1) R/1212/71 (Agri 405) 

(2) R/695/71 (~~gri 253) 

(3) R/1728/71 (.P.gri 553) 

.;. 
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Armexo 5 

Point 8 de 1 'Ordro du Jot~r 

a) I':xaaen du Statut des listes Codex cl'additifs alimentaires CX/PA 72/9 
-------------------------------~-----------

La Commission es·i:;imo r:.ue los listes Codex c:.•a,dditifs alimentcdres no 

devraicnt pas existor en tant que lis·(;(';S a titre 11 indicatif 11 OU 

"consultatif" etc • .,. et c;:uo lo problema cles acldi tifs ne C.evrai t cHre 

aborcle quo dans le cadre d'uno norn1G. 

Les Etn.ts membres devraient demander que le principe de la dose resi

duelle dans le cas des solvants d'oxtraction soit retenue pour des 

raisonn sanitairos evidentos~ 

72/12 

Vu le mp,ncr_ue de donnees toxicologie;_-ues sur cos prod.ui ts, los Etats 

membres devraient insister pour que leur evaluation soit fai-te au 

niveau du Comite mb:te d' experts FAojcms sur les additifs a1imentaires. 

C'r/"'""ll .~ .h. L.1. 72/13 

·-·C-: 

~1 s'agit de substances qui ne sont pas des agents de traite

ment des fa.dncs mais de substances qui sont utili sees dans les produi ts 

de t~~nsfonnation de la farine (produits de la patisserie, biscuiterie, 

boulangerie etc ••• ). L'utilite de la liste proposee n'apparait dono 

pas. 

.; . 
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Point 9 de 1'0rdre du Jour 

-~~en des definitions ctes termcs "additifs alimentaires", "contaminant_" 

ot "traitement 11
, a la lumiere des observations des gouvernementE, 

CX/FA 72/14 

Les Etats membres so sont deja coordonnes sur cos sujets le 25 

janvier 1972 (l) -· 

(1) R 285/72 (AGR/71) (COMER 50) 

.;. 
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Point 10 de 1'0rdre du Jour 

- Exame.lL~J2E...i.£-.9.iEC.: .du transfertt a 1a. 1umiere des observA-tions des 

CX/FA 72/15 

Los J~tats membres se sont deja coordonnes .a ce sujet le 25 . 

;la.mrier 19'12., ( 1) 

(1) R 285/72 (AGR/71) (COMER 50) 



- 13 - 1554/VI/72-F 

l'illnexe 8 

Point ll de 1'0rdre du Jov~ 

- ~xamen des normes ~~F divers additi:s a1imcntaires etab1ies £ar 1_£ 

Comite mixte FAO/OT.IS d 1 experts def!_additifs alimontairos, ala 1umiere 

des observations des gouvernements 

C~rjwn J"\. -~ .u. 72/16 

Faute de documentation, la coordination devra etre faite ulterieurement. 
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Point 12 de l'Ordro du Jo~~ 

- Norme pOU_!:_le chlorure c~~-2§.~ 

CX/PA . 72/17 

1554/VI/72-F 

Faute de documentation, 1a coordination devra etre faite ulterieuremont~ 

.;. 
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Point 13 de l'Ordre du Jour 

Examen des recommandations du Comite mix;to Fl'!_9J.LI EA/OIIS d'oxperts 

concernant 1 'irradiation de. certa~dcnrces alimentaires1 a, 1a 

1u.rniElJ;e des observations des gouve~e~ 

OTIS, Ser. Rapp. Techn., 1970, 451 ; 
CX/FA 72/3. 

Position des Dtats mcmbres 

Le texte de l'etudc a~~nt un caractere provisoire, i1 serait souhaitab1e 

que lo Comite du Codex sur los additifs alimentaires invite le Comito 

mixte AI Ef.j FAO/OIIS d'e:x:ports a poursuivre intensemcnt ces etudes afin 

de pouvoir t."bnclure dans 1es meilleurs delais • 

. /. 
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Annexo 11 

Point 16 de l'Ordre du Jour 

-a) Debats snr 1'61aborati_9_E d'u~orme~cnera1o pou~ 1'6tic~~age 

des aclclitifs alimenta:i.res -"*-- -
C:X/FA 72/19 

On ne clovrait pas suivre la d.616gation bri tannicjUo qui affirme CIUO 

la norme g6n•§ra1e intor:n.ationale rocommancloe, elaboree par lo Comi t6 

du Codex su,r 1' 6tiquetage des denrces a1imentaires couvre indubitable

£!!.~ les additifs. Cette norme ne s'applique que lorsqu'un additif 

a deja 6te incorpore a une denroe Rlimentaire, mais ne joue pas en 

ce qui concerne la vente des additifs en tant que tel:.o 

Pour le res-tc, le problema a de,ja et3 r6gle au niveau de la c.E.E. 
par les directives sur : 

los matieres co1orantes (1) 

los agents conservateurs (2) 

- los agents ayant des effets antioxygenes(3) 

Une orientation commune existe en ce qui concerne les agents emulsifiants, 

stabi1isants, epaississante et ge1ifiants ~4) 

(1) J.o. n° 115 du 11 novembre 1962 

(2) J.o. n° 12 du 27 janvier 1964 

(3) J .. O. n° L 157 du 18 ,juillet 1970. 

(4) 4/877/72 (AGR/248) 




